
DEPARTEMENT 

SAVOIE 

ARRONDISSEMENT 

CHAMBERY 

Objet : convention d'adhésion au service de médecine préventive du Centre de gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Savoie. 

EXTRAIT 

du Registre des Délibérations du Conseil d 'Administration 
du CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 27 février 2024 

L'an deux mille vingt-quatre et le vingt-sept février à 18 heures 30, 
Le conseil <l'Administration du Centre Intercommunal <l'Action Sociale, s'est réuni au nombre prescrit par le 
règlement dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Pascal ZUCCHERO, Président du 
CIAS, 
Présents : MMES MRS ALLARD, DUFOUR, FRANCONY, GALOCHE, GROS, LA VOREL, SOMVEILLE, 
TAVEL.. 
Excusés : MMES MRS ANDRIOT, EFFRANCEY, MARCHAIS, POLLET, VEUILLET (Pouvoir à Mme 
ALLARD). 

*************************** 

Monsieur le Président rappelle à l'assemblée que les employeurs territoriaux doivent disposer d'un 

service de médecine préventive dans les conditions définies aux articles L. 812-3 à L. 812-5 du code 

général de la fonction publique. 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie met en œuvre depuis de 

nombreuses années un service de médecine préventive. Le financement de ce service est assuré par 

une cotisation additionnelle qui s'établit, depuis le 1er juillet 2023, à 0,42% de la masse salariale. 

Il est proposé à l'assemblée d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention d'adhésion au 

service de médecine préventive du Cdg73, pour une durée de six ans à compter du 1 e, janvier 2024, 

étant précisé que la convention peut être résiliée au 1er janvier de chaque année sous réserve d'un 

préavis de six mois. 

L'organisation et le fonctionnement du service de médecine préventive sont régis par une charte qui 

est accessible et téléchargeable sur l'extra net du site internet du Cdg73 ainsi que via le portail web du 

logiciel de médecine préventive « Medtra4 ». Elle fixe le mode de fonctionnement du service et 

rappelle les principes de la médecine préventive. 

L'assemblée, après en avoir délibéré 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

médecine préventive dans la fonction publique territoriale, 

VU le décret n°2022-551 du 13 avril 2022 relatif au service de médecine préventive dans la fonction 

publique territoriale, 

Vu la charte d'organisation et de fonctionnement du service de médecine préventive du Centre de 

gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie, 

Vu la convention d'adhésion au service de médecine préventive du Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale de la Savoie pour la période du 01 01 2024 au 3112 2030. 

APPROUVE la convention d'adhésion au service de médecine préventive du Centre de gestion de la 

fonction publique territoriale de la Savoie, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale 

de la Savoie ladite convention pour une durée de 6 ans compter du 01 01 2024 Publié le 06/03/2024



DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget du CIAS. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président, 


